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3mo annee. N° 10. Octobre 1895.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

UNE LETTRE DE PH.-fl. STAPFER.

Dans l'automne de l'annee 1800, la Republique
helvetique etait representee aupres du Premier
consul par P.-A. Stapfer. Un second representant
diplomatique fut envoye ä ce moment-lä en France
avec des instructions speciales. C'etait Maurice
Glayre, de Romainmötier, membre de la Commission

executive. II etait charge de demander a la
France un nouveau traite de commerce et un traite
d'alliance. danslequel on ferait disparaitre la clause
offensive renfermee dans celui de 1798. II devait,
en outre, representor la Suisse au congres qui
allait se reunir ä Luneville, pour mettre fin ä la

guerre de la seconde coalition. La Commission
executive esperait que la Republique helvetique v
serait reconnue par les diverses puissances euro-
peennes et principalement par l'Autriche. Maurice
Glayre devait enfin et surtout demander a la France
des rectifications de frontiere et faire agreer par le
Premier consul une constitution unitaire nouvelle.
plus moderee que celle de 1798.

Differentes circonstances, dans le detail desquelles
nous lie pouvons entrer ici, rendirent, cette mission
excessivement difficile, et la ligne de conduite que



— 290 —

le Premier consul s'etait tracee a l'egard de la
Suisse etait telle que Maurice Glayre ne put pas
arriver a la realisation complete de ses esperances
et de Celles de son gouvernement. Si la Republique
helvetique fut reconnue par l'Autriche au congres
de Luneville et regut le Frickthal, la France lui
reclama, en revanche, imperieusement, la cession
du Valais qui lui etait necessaire pour assurer, par
le Simplon, ses communications avec l'ltalie.

Bonaparte etait, en outre, partisan pour la Suisse
d'un retour plus ou moins complet au svsteme
federaliste. Au projet de constitution unitaire de la
Commission executive, presente par Glayre. il en

opposa done un autre federaliste. prepare par le
citoyen Hauterive, employe du ministöre desaffaires
exterieures de France. II eut a ce sujet. le 29 avril
1801. avec les representants diplomatiques de la
Commission executive, une entrevue cjui fut decisive,

dans laquelle il developpa pour la premiere
fois les idees qu'il devait exprimer deux ans plus
tard, dans une seance de la Consulta, et qui fut.

l'objet de la lettre suivante de Stapfer au gouvernement

helvetique.

Stapfer ä la Commission executive.

Paris, le 2 mai 1801.

Citoyens magistrats.
II est douloureux pour moi d'etre oblige de vous

affliger en vous communiquant les details d'une
conference que le citoyen Glayre et moi nous avons
eue avant-hier, a la Malmaison, avec le Premier
consul, accompagne du citoyen Talleyrand et de

Haller, qui avait ete invite a y assister.
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Nous trouvämes le Premier consul ayant sur sa
table deux projets de constitution, Pun presente
par le citoyeu Glayre et l'autre redige par un
inconnu et presente par le citoven Hauterive, chef
de la seconde division au dcpartement des affaires
extcrieures. J'ai l'honneur de vous en transmettre
une copie. II donne a chaque canton la faculte de

s'organiser comme il voudra et, en outre, le droit
de sanctionner ou de rejeter tous les projets de loi
votes par les autorites centrales.

Je retracerai aussi fklelement que ma memoire
me servira les expressions mhmes que le Premier
consul a employees. Je suis d'autant plus sür de ne

pas me tromper en les relatant qu'elles etaient pour
la plupart aussi saillantes que fortes et qu'elles
touchaient de tres prds les interets les plus chers
de l'Helvetie.

» Je vous ai pries, dit-il. de venir a la Malmaison
pour vous faire connaitre ma facon de penser par
rapport a votre organisation definitive ; il est temps
que les affaires de la Suisse finissent, et je vous
declare que j'ai trop d'affaires sur les bras pour
m'en occuper davantage ; ainsi je souhaite qu'elles
se terminent tres promptement.

» J'ai lu avec attention le projet de constitution de

votre gouvernement. C'est un des malheurs de ma
position que d'etre oblige d'en faire ou d'en juger,
car je vous avoue franchement que je ne crois pas
beaucoup a leur efflcacite. Quant ä la votre, ce que
je vais vous en dire, je vous le dis comme individu
et par l'interöt que je prends a votre sort et nulle-
ment en ma qualite de consul.

» Comme consul de la Republique framjaise, je
n'ai point de conseil a vous donner. Yous etes
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independents. vous pouvez vous constituer comme
vous le jugez ä propos. Si votre gouvernement se

croit assez fort pour mettre en activite ce projet de

constitution, je n'ai rien ä dire ; il en est le maitre ;

je retire incessamment mes troupes. Mais s'il a

besoin de mon appui pour l'executer, je me dois a

moi-meme de declarer que jamais je ne pourrai
approuver et encore moins appuyer un si mauvais
ouvrage. II est essentiellement mauvais; jamais je
ne voudrais me deshonorer au point d'y attacher
mon nom. J'ai devant les yeux l'Europe et la poste-
rite ; celle-la dirait que j'ai donne l'esclavage ä la
Suisse en en faisant une province francaise, et
celle-ci me reprocherait avec raison d'avoir detruit
la liberie dans la patrie de Guillaume Tell. Quel
rapport y a-t-il entre ce projet de constitution et la
Suisse II cadrerait aussi bien ä la Chine ou ä la
France ou ä tel autre pays que vous voudrez.

» C'est une miserable singerie de notre constitution

:a quoi bon un Senat conservateur et un Conseil
d'Etat? Nous avons un Conseil d'Etat compose
cl'une trentaine de membres pour trente millions
chimes ; le projet vous en donne un d'une vingtaine
pour deux millions. Quelle disproportion

» Votre Conseil de regence avec les ministres
suffit parfaitement aux besoins de la Suisse. Une
constitution ne peut etre plus mauvaise que quand
elle ne porte aucune empreinte du pays auquel elle
est destinee. Se douterait-on, quand on lit votre
projet, qu'il est fait pour un pays de montagnes
C'est principalement la partie montagneuse de la
Suisse qui m'interesse. J'abhorrel'ideede les rend re
esclaves d'une constitution qui serait trop forte pour
la France. Ce sont vos petits cantons seuls que
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j'estime. II n'y a qu'eux seuls qui m'empechent.
ainsi que les autres puissances de l'Europe, de vous
prendre. Lausanne. Berne et Zurich sont des villes
plus corrompues que la France et que je ne consi-
ddre point comme la veritable Suisse. Les petits
cantons seuls vous rendent interessants aux veux
de l'Europe ; c'est sous leur protection que la ligue
helvetique s'est formee. Je sais bien que les cantons
posterieurs. qui doivent a l'heroisme de Schwytz,
Uri et Unterwald, leur existence politique, avant
acquis des richesses et s'etant agrandis -considera-
blement, ontjoue les rnaitres et donaine en Helvetie ;

mais ce ne sont pas ceux que Ton considere en

Europe. Ce ne sont pas quelques bourgeois de

Berne, plus corrompus que nous, qui ont usurpe
un grand pouvoir sur leurs concitoyens et une
influence injuste sur les autres cantons, qui ont
rendu la Suisse respectable et leur pays interessant
a l'Europe; non, je le repete, c'est aux petits cantons
seuls que vous devez cet interet. Mais je les vois
sacrifles ä un projet de constitution qui leur ote
toute liberte et election, qui leur donne une
administration coüteuse et inutile a des paysans de

montagne.
» Les redacteurs de ce projet de constitution sont

aussi inconsequents que tous les metaphysiciens
modernes. Iis veulent et ne veulent pas. D'un cote
ils pretendent retablir le peuple dans les droits de
souverainete et lui assurer le choix de ses manda-
taires, et de l'autre, sentant. l'inconvenient des
choix faits par le peuple, ils modifient ces choix de
maniere a ne lui en laisser que l'ombre. Je ne puis,
en consequence, pas plus donner mon approbation
ä cette constitution que je ne souffrirais le retour
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de vos anciens aristocrates. Au reste, je vous le

repete, si votre gouvernement se croit assez fort
pour l'executer lui-meme, qu'il le tente, et des ce
moment je retire toutes mes troupes.

» Mais aftn que vous n'alliez pas, dans le refus
d'appuyer eette constitution, chercher je ne sais
quels projets d'assujettissement, voila cet autre
projet qui me parait ce qui vous convient. Je n'hesi-
terai point ä lui attacher mon nom ; de tous ceux
que j'ai vus, c'est le meilleur. »

Lä-dessus. le citoven Glavre lui ayant observe
qu'il lui etait impossible de discuter un projet
different de celui qu'il avait lui-meme presente
sans devenir infldele ä ses commettants, nous
defendimes l'un et l'autre le projet de notre gouvernement

des inculpations du Premier consul et nous
eümes beaucoup de peine ä obtenir quelques
moments pour faire valoir nos droits. II nous
declara net qu'il n'approuvait qu'une constitution
taife sur les bases du projet dont le citoven
Talleyrand nous avait donne lecture.

Nous profitämes de l'avantage de pouvoir parier
au Premier consul pour lui recommander nos
autres interets et pour reclamer l'Erguel, le pavement

de nos creances et la prompte elaboration
d'un nouveau traite. Les reponses ne furent pas
trop rassurantes. II repeta que Bienne etait reuni
par une loi. Le citoyen Talleyrand observa que ce
n'etait qu'administrativement, ce qui n'empechait
pas de nous le rendre. Quant au traite, il coupa
court et ne dit pas un mot qui put nous donner du

jour sur ses intentions. Enfin l'article du payement
de nos creances et nos plaintes sur le sejour d'un
trop grand nombre de troupes en Helvbtie ne firent
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que nous attirer une sortie tres violente contre
l'ancien gouvernement de Berne et la nation helve-
tique, les petits cantons exceptes, dont il a toujours
parle honorablement. II nous declara que nous
avions ete conquis ; que nous disions que la guerre
qu'on nous fit etait injuste. mais qu'il y avait une
justice a la guerre (ce sont ses propres expressions).

II ajouta : Le Senat de Berne s'etait conduit
d'une maniere perfide. II avait tolere et protege les

intrigues de notre plus cruel ennemi, les Anglais,
dans la partie de nos frontieres qui etait le plus
accessible ä leurs frames. Le Senat de Berne nous
avait insultes a differentes reprises et accorde asile
a de mechants folliculaires (il entendait sans doute
Mallet du Pan ; d'autres renseignements me prou-
vent que le Premier consul a ete singulierement
offense des lettres que Mallet a ecrites de Berne en
1797). Les peuples paient les sottises des gouverne-
ments ; au reste, vous n'avez pas souffert autant
que les Hollandais et les Italiens, et le sejour des

troupes ne sera que de passage chez vous.
Le ciloyen Haller ne put pas nous seconder aussi

bien qu'il avait l'intention de le faire, la vivacite du
Premier consul ne lui permettant pas plus qu'ä
nous de developper avec quelque suite ses idees et
ses objections.

Le citoyen Glayre ayant demande si le Premier
consul n'approuverait le projet que litteralement,
tel qu'il se trouvait redige dans l'exemplaire que
nous avait communique le citoyen Talleyrand,
Bonaparte repondit qu'il n'avait parle que des bases
et qu'il prendrait volontiers connaissance des
observations que nous croirions necessaire de

presenter sur les dispositions de ce projet, mais



— 296 -
qu'il pretendait terminer tout en cinq ou six jours,
pour ne plus s'occuper des affaires de la Suisse.
Nous fumes obliges de lui promettre ces observations,

et ainsi se termina une conference, dont nous
nous promettions de plus heureux resultats pour
notre patrie.

Recevez, etc.
P.-A. Stapfer.

Ni le projet suisse, ni le projet francais ne furent
cependant adoptes definitivement. Glavre prepara
dfes le jour suivant un troisieme projet, en s'inspi-
rant des idees des deux precedents. Stapfer le revit
ensuite et y ajouta en marge quelques petites
modifications. II passa encore entreles mains de Haller,
qui n'y apporta que des changements insignifiants.

Ce troisieme projet fut en An agree par le gouver-
nement frangais et prit le nom de Constitution de la
Malmaison. Celle-ci a toujours ete consideree comme
l'oeuvre de la France imposee ensuite a la Suisse.
Nous sommes heureux de pouvoir afflrmer que si
eile s'inspirait dans une grande mesure des idees
du Premier consul, elle avait au moins ete ecrite
par un Suisse. La redaction de Maurice Glayre,
modißee en tres petite partie par Stapfer, se retrouve
en effet litteralement dans le texte deünitif qui fut
envoye en Suisse au mois de mai 1801.

Eug. Mottaz.
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